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d'adresser au Ciel nos plus ferventes supplications

pendant ce mois, et de prendre port à ces pieux exer-

cices, nous ministres de Dieu, obligés par état d'être

des hommes de prière. D'où il suit que les curés ne

peuvent point priver leurs paroisses de ces exercices

publics et solennels de chaque jour par des voyages

et des absences qui ne sont pas d'une nécessité abso-

lue.—Je vous avouH avoir vu avec peine quelques-

uns d'entre vous s'exempter si légèrement de ce de-

voir imposé par le Souverain-Pontife lui-même. Cela

vient de la malheureuse tendance qu'ont plusieurs

membres du Clergé à se mettre en chemin à tout pro-

pos. Je [»roteste de nouveau contre cette manie, que

je considère comme un grand abus. P]videmment
' ces amateurs de voyages et do courses, n'ont pas assez

de goût pour l'étude, et ne comprennent pas suflElsam-

ment l'obligation de la résidence.

III. Par un bref du 28 juillet 1882, le St Père

a décrété le changement suivant aux rubriques géné-

rales du Bréviaire, Chap. X de la Translation des

Fêtes :

" Les fêtes doubles-mineurs (excepté celles des

Saints Docteurs de l'Eglise) et les fêtes semi-doubles,

si elles sont em^jêchées d'une manière quelconque

par la rencontre d'un dimanche, ou d'une fête ou

d'un office plus élevé, ne sa transfèrent pas ; mais, le

jour même où elles tombent, on en fait mémoire aux

deux Vêpres et à Laudes, avec la neuvième leçon

historique, ou ea faisant une des deux ou trois, si ce-

pendant ces fêtes peuvent se célébrer ce jour-là ; au-

trement ces fêtes doubles el serai-doubles s'omettent


